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ASSEMBLEE GENERALE DU 30 JUIN 2023 
 

EXTRAIT DE PROCES VERBAL 
 
 

Le 30 juin 2023, 
 
Les associés de la société se sont réunis en assemblée, au siège social, sur convocation faite par la gérance pour 
délibérer sur l'ordre du jour suivant : 
 

 Rapport de gestion du gérant,  
• Approbation des comptes de l'exercice écoulé, 
• Affectation du résultat. 

 
 
Sont présents à la réunion : 
 

 LES DUNES DE FLANDRES, propriétaire de 999 parts sociales  
 NEXITY LOGEMENT, propriétaire de  1 part sociale 

 
TOTAL 1.000 Parts sociales 

 
Soit au total deux associés, propriétaires de l’intégralité des parts sociales composant le capital social. 
 
 
L’assemblée est présidée par Monsieur Fabien ACERBIS, représentant la SARL LES DUNES DE FLANDRES, société 
gérante de la société. 
 
Le Président constate que l'assemblée peut valablement délibérer.                                              
 
Il dépose alors sur le bureau de l'assemblée les rapports et documents suivants soumis aux associés : 
 

• le rapport d'ensemble sur l'activité de la société au cours de l'exercice écoulé, 
• les comptes arrêtés au 31 décembre 2022, 
• le texte des projets de résolutions. 

 
Il rappelle que ces documents ont été régulièrement communiqués aux associés ou tenus à leur disposition au 
siège social. 
 
Les membres de l'assemblée déclarent qu'ils ont eu connaissance de ces documents. 
 
Après avoir donné lecture du rapport de la gérance sur l'activité de la société, le Président présente à l'assemblée 



les comptes de l'exercice écoulé. 
 
Enfin, la discussion est ouverte. 
 
Personne ne demandant la parole, le Président met successivement aux voix les résolutions suivantes 
figurant à l’ordre du jour. 
 
 
 
(…) 
 
 
 

TROISIEME RESOLUTION 
Transfert du siège social 

 
L’assemblée générale, après avoir entendu le rapport du gérant, décide de transférer le siège social de 
la société de Abbeville (80100), 2 Rue Leday – Résidence le Nouvel Hermitage à Villeneuve d’Ascq 
(59650), 35 allée du chargement, à compter du 31 juillet 2023. 

Elle décide en conséquence de modifier l’article des statuts qui sera désormais rédigé de la manière 
suivante : 

Article 4 – Siège Social 

Le siège de la société est fixé à Villeneuve d’Ascq (59650), 35 allée du chargement. 
 
 

Cette résolution est approuvée à l’unanimité. 
 
 
 

 QUATRIEME RÉSOLUTION 
Formalités - Pouvoirs 

 
L'Assemblée Générale confère tous pouvoirs à la société LES AFFICHES PARISIENNES, dont le siège 
social est 3 rue de Pondichéry – 75015 PARIS (572 227 593 RCS PARIS), et à tout porteur d'un original, 
d'une copie ou d'un extrait du présent procès-verbal pour effectuer toutes formalités prévues par la 
loi. 
 
Cette résolution est approuvée à l’unanimité. 
 
 

CLOTURE 
 
Plus rien n'étant à l'ordre du jour la séance est levée et Il a été dressé le présent procès-verbal qui a été 
signé. 
 
 
Pour copie certifiée conforme 
Le gérant 



 
 
 
 
 

LISTE DES SIEGES SOCIAUX SUCCESSIFS DE LA SOCIETE 
 

SCCV 11 RUE HONORE DE BALZAC 
 

**************** 
 
 
 
Adresse du siège social lors de la constitution 
 

 2 rue Leday  Le Nouvel Hermitage  80100 ABBEVILLE 
 
 
 
Transfert du 31 juillet 2023 
 

 35, allée du chargement   
 
 
 
 

Certifié conforme par le Gérant 

DocuSign Envelope ID: 533D742C-1288-42B8-862D-DEEF318D8325

Villeneuve d'Ascq, le 31 juillet 2023
















































